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Alain Fugère • Président

Commençons d’abord par une
bonne nouvelle. Le 31 octobre
dernier, à quelques jours de la

fin de leur mandat, l’ex maire Laurent
Blanchard et l’ex présidente du comité
exécutif Josée Duplessis ont conclu avec
les représentants du SFMM (SCFP) une
entente visant à compléter l’exercice
d’équité salariale pour l’ensemble des
Cols blancs de Montréal. 

Ce dossier attendait de connaître une
issue depuis trop longtemps. Après plus de
dix années travail acharné, nous avons
enfin eu raison. Ce dénouement aura évi-
demment un impact sur les villes défu-
sionnées. Vous pourrez en apprendre
davantage en lisant l’article de notre secré-
taire générale Francine Bouliane à la page
suivante. 

Nous pouvons maintenant consacrer nos
efforts à la conclusion de conventions col-
lectives dans les secteurs que cela
concerne. Des négociations sont présente-
ment en cours à Ville Mont-Royal, 
Kirkland, Dorval, la Société du parc Jean-
Drapeau et des pourparlers seront bientôt
enclenchés à Wesmount et Anjou 80.
Chaque comité de négociation verra à

vous tenir au fait régulièrement de l’avan-
cement de leurs travaux respectifs. 

En ce qui concerne la Ville de Montréal,
les discussions en vue du renouvellement
de la convention collective se poursuivent.
Nous souhaitons que la nouvelle adminis-
tration municipale aura le même objectif
que nous, soit parvenir à une entente qui
sera satisfaisante dans un avenir rappro-
ché. Plusieurs autres rencontres sont pré-
vues d’ici le congé des Fêtes. Soyez
assurés que nous vous informerons au fur
et à mesure des développements. 

Élections municipales
Le 3 novembre 2013, les électeurs des

municipalités ont élu un nouveau maire ou
une mairesse ainsi que des conseillers mu-
nicipaux. Après avoir connu trois maires
différents en moins de deux ans, les élec-
teurs montréalais ont accordé à Denis 
Coderre leur confiance pour les quatre
prochaines années. 

Tandis que M. Coderre a annoncé durant
sa campagne qu’il n’avait pas l’intention
de sortir la hache de guerre face à nos ré-
gimes de retraite, le maire de Québec,

Régis
La-
beaume,
a pour
sa part

lancé sa campagne en s’attaquant aux syn-
dicats et en leur jetant le blâme des défi-
cits que connaissent actuellement les
caisses de retraite. Conscient des défis que
représente l’avenir de nos régimes de re-
traite et puisqu’il s’agit d’un sujet qui nous
concerne et que nous avons tous à cœur,
vous serez consultés lorsque le moment
sera venu d’aborder cet enjeu chez vos
employeurs respectifs. 

Une chose est certaine : peu importe les
nouveaux défis qui se présenteront à nous
à la suite de l’élection de nouveaux
conseils municipaux, toute notre équipe
sera prête à y faire face !

Joyeux temps des Fêtes !
Au terme d’une année qui, disons-le, fut

bien remplie pour vos représentants syndi-
caux, je tiens à vous souhaiter à tous et
chacun un très joyeux temps des Fêtes. 
Sachez que notre Équipe sera disponible
pour vous épauler et faire face aux ur-
gences durant la période entre Noël et le
jour de l’An. Il nous fera plaisir de répon-
dre à vos questions et à vous venir en aide
en cas de problèmes.◆

Syndicalement,

Je tiens à vous remercier sincèrement, en mon nom personnel et en celui de toute
mon équipe, pour la confiance que vous nous avez témoignée le 2 octobre dernier
en votant très majoritairement pour les candidats de l’Équipe Fugère. Je félicite
l’ensemble des délégués, directeurs et membres de l’Exécutif qui ont été élus pour
vous représenter durant ce nouveau mandat de quatre ans. Tous ensemble, nous
sommes d’attaque et prêts à surmonter les défis qui nous attendent !

Le mot du président 

Quatre années de plus !

Date de tombée des textes pour le prochain numéro du 

le vendredi 7 février 2014
ColBlanc
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Même si vous payez vos cotisations, cela ne veut pas dire que vous êtes membre et
que vous avez le droit de vote. Pour être un membre en règle, vous devez être un
membre inscrit.

Si vous voulez bénéficier de tous les droits et avantages conférés par les statuts et
règlements de notre Syndicat et que vous n’avez pas encore adhéré à notre organisa-
tion, contactez votre délégué syndical afin de joindre, le plus rapidement possible, les
rangs du SFMM (SCFP). La demande d’adhésion est également disponible sur notre
site Web.

ÊTES-VOUS MEMBRE DU SFMM ?

514 842-9463 / www.sfmm429.qc.ca
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Dans ces mêmes versements, la
Ville incluait l’exercice du
maintien de l’équité. Selon

son interprétation de la Loi, les salaires
baissaient au 1er janvier 2011, ce qui a en-
traîné la perte par les secrétaires de direc-
tion de leur taux équité. Le maire de

l’époque a réitéré qu’il ferait appel de
toute décision qui nous serait favorable
devant les tribunaux supérieurs. L’an
passé, à pareille date, la situation était ca-
tastrophique.

Nos actions posées depuis on porté leurs
fruits. La Commission de l’équité salariale
nous a donné raison concernant le litige
sur les échelons et le comité exécutif de la
Ville de Montréal a pris la décision de ne
pas appeler de cette décision. En effet, le
22 août, le maire Laurent Blanchard et la
présidente du comité exécutif, Mme Josée
Duplessis, nous ont annoncé la nouvelle et

informés qu’ils mandataient des hauts
fonctionnaires pour entamer la phase fi-
nale de ce dossier. Afin de poursuive les
discussions avec la Ville, nous avons
formé un comité syndical composé du pré-
sident Alain Fugère, du trésorier-archiviste
Gilles Maheu, des conseillères syndicales
SCFP Marie-Hélène Bélanger et Domi-
nique Delorme et moi-même.

Après quelques rencontres, un constat
commun s’est imposé aux parties : les pro-
chains ajustements et paiements seraient
les bons et incluraient le maintien de
l’équité salariale. Le 31 octobre, soit deux
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Francine Bouliane • Secrétaire générale

Vous vous souviendrez qu’aux mois de novembre et décembre 2012, la Ville de
Montréal a ajusté les salaires et payé la rétroactivité à la suite de l’exercice
d’équité salariale aux personnes qui avaient atteint l’échelon maximum durant la
période couverte par la Loi sur l’équité salariale. Les personnes qui occupaient les
échelons minimum 1, 2 et 3 ne recevaient RIEN.

Équité salariale

Vers le sprint final !

Seule ombre au tableau
Le 17 octobre dernier, sans notre accord, la Ville a demandé une période d’étale-

ment supplémentaire de trois ans à la Commission de l’équité salariale. L’article 72
de la Loi permet à la Ville de faire une telle demande :

« La Commission peut, aux conditions qu’elle détermine, autoriser un employeur
qui lui démontre son incapacité de verser les ajustements salariaux à prolonger d’un
maximum de trois ans la période d’étalement de ces ajustements. »

Rappelons que la Ville s’était déjà prévalue de la possibilité d’étaler ses paiements
à raison de cinq versements sur quatre ans. Cette nouvelle demande aurait pour effet
de reporter au 21 novembre 2008 l’atteinte du plein ajustement initialement prévu
pour le 21 novembre 2005.

Pour vous donner un ordre de grandeur des délais qu’entraînera cette demande de
la Ville, le Conseil du trésor a formulé la même demande à la CÉS le 22 août 2006.
La décision a été rendue le 12 novembre 2006, soit trois mois après. Nous ne pou-
vons que souhaiter que la Commission analyse ce dossier rapidement. La Ville procé-
dera aux paiements dès que la CÉS aura statué sur sa demande. Notons qu’elle s’est
engagée à se conformer à la décision de la Commission.

Espérons que, dans le prochain numéro du Col Blanc, nous pourrons avancer une
date de paiement pour l’équité salariale ET le maintien de l’équité salariale !

Maintien
L’exercice du maintien avait été

fait par la Ville seule, tel que la
Loi le permet. Cette der -
nière n’avait aucune obligation
légale de nous transmettre, à l’ex-
ception de l’affichage
officiel, quelques informations
que ce soit. Cependant, dans le
cadre de nos discussions, la Ville a
accepté de nous fournir tous les
documents afin que nous puis-
sions en valider les résultats. Dans
l’exercice, la Ville avait utilisé les
taux de la convention collective
plutôt que ceux obtenus dans le
cadre de l’exercice initial de
l’équité salariale. La Ville s’est
rangée à nos arguments et ce
sont les taux équité qui seront
utilisés ; ainsi, il n’y aura pas de
baisse de salaire à compter du 
1er janvier 2011. 

Secrétaires de direction, vous
allez récupérer votre ajustement
de 6,18 % !
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Être membre en règle du Syndicat

Ça a des avantages !
Simon Welman • Délégué syndical 

et membre du Comité du journal

La même situation a déjà été
vécue à plusieurs reprises au
fil des années lors d’assem-

blées syndicales où des personnes
n’ont pu voter sur des propositions,
souvent à incidences financières, les
concernant. Au cours des prochains
mois, nous serons appelés à prendre
des décisions importantes pour notre
avenir, entre autres au sujet du renou-
vellement de notre prochaine conven-
tion collective. 

Le fait d’être membre en règle vous
donne le droit de soumettre votre can-
didature pour occuper des postes, de
choisir vos représentants syndicaux ou
de voter sur des modifications aux sta-
tuts et règlements de notre Syndicat.
Ce simple geste permet aussi d’exercer
son pouvoir relativement à des enjeux
qui sont parfois très importants. Il est
donc grand temps de vérifier votre sta-
tut de membre au sein de notre organi-
sation syndicale.

Une perception qui a la vie dure
Un raisonnement souvent évoqué

par les membres consiste à dire que,
puisque l’employeur prélève des coti-
sations syndicales obligatoires sur la
paie, ils sont donc automatiquement
des membres en règle de leur syndicat.
La réalité est plus nuancée. La cotisa-
tion obligatoire des membres d’un syn-
dicat est une conséquence de la
formule Rand. 

Au Canada et au Québec, cette for-
mule est une mesure législative ou une
clause de convention collective qui
donne certains droits à un syndicat re-
présentant les salariés compris dans
une unité de négociation. Par exemple,
il peut exiger que l’employeur prélève

à la source les cotisations syndicales
payables de manière obligatoire par
l’ensemble des salariés membres de
cette unité d’accréditation, même ceux
qui ne font pas partie du syndicat,
c’est-à-dire les travailleurs qui n’ont
pas le statut de membre en règle.  

Vérifier son statut
Une action toute simple vous permet

de tirer cette situation au clair. Le para-
graphe 8.01 des statuts et règlements
de notre Syndicat précise que « tout as-
pirant qui désire adhérer au Syndicat
doit signer une demande d’adhésion et
être accepté par le comité exécutif du
Syndicat ». 

Vous pouvez demander à votre délé-
gué(e) ou à votre directeur(trice) syn-
dical(e) de vérifier votre statut. Vous
pouvez aussi téléphoner au Syndicat
pour vous assurer que votre voix est
importante et qu’elle sera entendue. Si
vous n’êtes pas déjà membre en règle,
vous devrez remplir un court formu-
laire que l’on retrouve dans le site 
Web du Syndicat et en remettre l’ori -
ginal signé au bureau du SFMM
(www.sfmm429.qc.ca). 

Aussi simple que de compter jusqu’à
trois, cette action rapide vous donnera
le privilège de vous exprimer et de
vous faire entendre au moment oppor-
tun. À noter que, puisque vous payez
déjà des cotisations syndicales, vous
n’avez plus à verser la cotisation sup-
plémentaire de 2 $ pour obtenir le sta-
tut de membre en règle. Statut qui peut
faire toute la différence au moment où
l’on est appelé à s’exprimer. Ne laissez
pas quelqu’un d’autre décider pour
vous !◆

Lors des élections générales tenues le 3 octobre dernier, j’ai 
travaillé à titre de secrétaire adjoint au bureau Viger. J’ai alors
été confronté à des cas de membres qui n’ont pu voter parce
qu’ils n’étaient pas membres en règle du Syndicat. 

Villes reconstituées 
Pour la période 2001-2005, cinq villes

– Côte-Saint-Luc, Hampstead, Montréal-
Ouest, Ville Mont-Royal et Montréal-Est –
devront payer rapidement les titulaires
ayant occupé une catégorie au taux maxi-
mum selon l’interprétation initiale de la
Ville de Montréal. Pour la même période,
certaines personnes auront droit à un
deuxième ajustement, puisque la Ville devra
payer les sommes sur chacun des échelons.

Chacune des villes doit faire son propre
exercice d’équité salariale à compter du
1er janvier 2006. Ces villes n’ont pas droit à
l’étalement. Elles doivent, en plus de payer
les intérêts légaux de 5 %, payer une indem-
nité supplémentaire basée sur un taux qui
varie tous les trois mois (entre 1 et 3 % au
cours des dernières années). À l’exception
des villes de Dollard-des-Ormeaux et Mont-
réal-Ouest, qui ont terminé, les autres villes
en sont à différentes étapes du processus.

Au moment d’écrire ses lignes, dans cer-
taines villes reconstituées, telles Montréal-
Est, Ville Mont-Royal, Pointe-Claire et
Dorval, les travaux arrivent à leur fin et de-
vraient être présentés éventuellement au
conseil municipal. Les comités ont pour ob-
jectif d’afficher d’ici la fin de l’année. La
Ville de Hampstead a, quant à elle, terminé
son programme en procédant au deuxième
affichage le 22 novembre dernier.

D’autres, telles Kirkland, Côte-Saint-Luc,
Westmount et Sainte-Anne-de-Bellevue en
sont toujours à l’étape de l’évaluation des
emplois.

mois plus tard, nous nous sommes entendus
avec la Ville pour que le prochain ajustement à
être payé soit total, complet et conforme à la
Loi. C’est-à-dire :
• que les personnes y ayant droit seront payées

sur chacun des échelons, rétroactivement au
21 novembre 2001 ;

• que les calculs du maintien au 21 novembre
2010 s’effectuent à partir du taux équité ;

• que les personnes y ayant droit auront leurs
ajustements dus au maintien, rétroactive-
ment au 31 décembre 2010 ;

• que les intérêts légaux de 5 % seront,
comme prévu, payés à compter du 21 no-
vembre 2005 en ce qui concerne les ajuste-
ments salariaux découlant du programme
initial ; ceux découlant du maintien le seront
à compter du 31 décembre 2010.◆
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Les surveillants d’installation trouvent chaussures à leurs pieds

Sept ans de lutte !
Jocelyne Marquis • Représentante en prévention SST

2006 – Tout a commencé lorsque
les surveillants d’installation de
l’arrondissement Villeray–Saint-

Michel–Parc-Extension ont exprimé à
l’employeur le besoin de porter des chaus-
sures de protection pour effectuer leur tra-
vail sécuritairement. 

La réponse de l’employeur : le risque de
blessure au pied n’était pas vraiment pré-
sent lors de l’accomplissement de leurs
tâches ; il n’avait donc pas le besoin de
leur fournir des chaussures de protection.
Déçus de la réponse de l’employeur, les
surveillants d’installation ont fait appel au
comité local en santé-sécurité de l’arron-
dissement.
2007 – Une analyse de risque a été de-
mandée par le comité local en santé-sécu-
rité. L’employeur a donc procédé à
l’analyse. Conclusion : le risque de chutes
et de blessures aux pieds est minime.
Donc, toujours pas besoin de chaussures
de protection.
2008 – Non satisfaite de la conclusion de
l’employeur, la partie syndicale a produit à
son tour une analyse de risque qui conclut
que les tâches accomplies par les surveil-
lants comportent un risque inacceptable
qui exige une correction immédiate. À la
suite de cette analyse, l’employeur a dé-
posé un document sur les mesures préven-
tives face au risque de chutes et de
blessures aux pieds. Dorénavant, les sur-
veillants d’installation sont tenus de res-
pecter les consignes de sécurité de
l’employeur et ce dernier doit s’assurer du
respect de cette consigne en assurant la su-
pervision.
2010 – Vu l’imbroglio entre la partie syn-
dicale et l’employeur, une demande de
rencontre a été faite auprès de la CSST

pour qu’elle intervienne
sur la pertinence du port
de la chaussure de protec-
tion pour les surveillants
d’installation. 

À la suite de cette ren-
contre, la CSST a conclu
que le document déposé
par l’employeur en 2008
sur les mesures préven-
tives concernant le risque
de chutes et de blessures
aux pieds a permis de cla-
rifier les points problématiques soulevés
par la partie syndicale et ainsi établir des
balises quant aux responsabilités des sur-
veillants d’installation dans le cadre de
leur travail. 

Donc, le port de chaussures de protec-
tion n’est encore et toujours pas requis
dans le cadre de l’accomplissement de ses
tâches par le surveillant d’installations de
l’arrondissement Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension. (RAP0597625
déposé le 3 novembre 2010).

À la suite de cette décision,
les travailleurs et la partie syn-
dicale du comité local en
santé-sécurité au travail ne
sont pas convaincus. Pour eux,
le risque est encore présent, et
ce, malgré les mesures propo-
sées par l’employeur.
2011 – le 13 juin 2011, le
SFMM (SCFP) a déposé de-
vant la Commission des lé-
sions professionnelles (CLP)
une requête où il conteste la
décision rendue le 3 juin 2011
par la Commission de la santé

et de la sécurité du travail.
2013 – le 22 février, la CLP
rend une décision qui oblige
l’employeur, la Ville de Mont-
réal, à fournir aux surveillants
d’installation de l’arrondisse-
ment de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension des chaussures
de protection conformes aux
normes (chaussures de protec-
tion CAN/CSA/Z195-02).

Depuis, les surveillants d’ins-
tallations de l’arrondissement

Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension tra-
vaillent en toute sécurité, sans risque de
blessures aux pieds. 

Mon plus grand souhait, c’est que tous
les surveillants d’installations qui travail-
lent dans les arénas et les centres sportifs
portent des chaussures de protection. En
santé et sécurité, on avance à petits pas,
mais il ne faut pas reculer !◆

Il est important de ne pas lâcher prise et d’avoir dans son milieu de travail un comité local en santé-
sécurité. Seul, il est difficile de se faire entendre, mais ensemble on peut y arriver ! Voilà ce qu’ont 
démontré les surveillants d’installations de l’arrondissement Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension en
obtenant, à force de détermination et de ténacité, que l’employeur leur fournisse des chaussures de 
protection. Voici leur histoire.

Vous êtes VICTIME d’un accident de travail, 
d’une maladie professionnelle ou 

d’une lésion psychologique en lien avec le travail ?
Avant de débuter vos démarches auprès de l’employeur 

ou de la CSST,  informez-vous !
Contactez l’agent en réparation santé et sécurité du travail du 

Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal 

Daniel Morin : 514 842•9463 poste 247

Vous éviterez ainsi de vous retrouver sans le sou ou 
aux prises avec les dédales de la bureaucratie.

Cette assistance est prévue à l’article 279 de la Loi des 
accidents du travail et des maladies professionnelles.
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Sylvain Piteau • Directeur syndical 
et membre du Comité du journal

Certains politiciens ont même fait de cette campagne une
lutte sans merci contre les employés municipaux syndi-
qués. L’un d’entre eux s’est particulièrement illustré :

Régis Labeaume ou, comme plusieurs se plaisent à l’appeler, Régis
Premier. 

Cet homme se plaît à se pavaner dans les médias – surtout ceux ap-
partenant à son ami PKP – pour dénigrer et insulter les employés de
la Ville de Québec. Il est même allé jusqu’à traiter nos confrères
pompiers de voleurs parce qu’ils ont de meilleures conditions de tra-
vail que la soi-disant moyenne. Et pourtant, les citoyens de Québec
lui ont donné un appui plus qu’important le 2 novembre dernier.
Appui qu’il interprète comme un mandat fort pour son combat contre
les syndicats. 

Ces excès d’opinions négatives contre les syndicats ont valu à cer-
tains de leurs dirigeants de recevoir des menaces de la part d’extré-
mistes. Lorsqu’on est une personnalité publique, on ne peut pas dire
tout ce qui nous passe par la tête. 

Suivant cela, plusieurs mystères subsistent. Mais qu’est-ce qu’il y a
dans l’eau à Québec ? Pourquoi la population fait-elle confiance à cet
être napoléonien ? Est-ce parce qu’il passe au Banquier ? Est-ce
parce qu’il agit telle une « rock star » qui se préoccupe beaucoup plus
de son image que de ces réalisations ? 

Une chose est sûre, Régis Premier donnera de nombreux maux de
tête à nos associations de travailleurs dans les prochaines années. 
Espérons que les poursuites déposées à son endroit par nos confrères
de Québec seront bien accueillies par les tribunaux. 

Dossier à suivre ! ◆

Comme vous avez pu le constater dans plusieurs 
médias, les problèmes de solvabilité de nos caisses de
retraite ont alimenté les débats lors de la dernière
campagne électorale municipale.
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Mais qu’est-ce qu’il 
y a dans l’eau 
à Québec ?

Les membres du Comité du journal

En effet, beaucoup se demandent :
« Qu’arrive-t-il avec mon poste col
blanc lorsque j’obtiens un poste en

nomination temporaire couvert par une autre
accréditation ? »

La réponse peut varier selon votre statut
comme Col blanc ou votre employeur. À la
Ville de Montréal, si vous êtes auxiliaire, vous
ne serez plus associé au poste col blanc que
vous occupiez. C’est comme donner sa démis-
sion pour être ensuite réengagé par l’em-
ployeur. 

Par contre, si vous êtes permanent(e), la si-
tuation est différente. Par exemple, l’alinéa
18.04c de la convention Ville de Montréal pré-
voit que votre poste col blanc peut être occupé
temporairement par un(e) autre salarié(e) pour
une période de 18 mois. Une fois passé ce
délai, l’employeur doit procéder au comble-
ment en permanence de votre poste par l’inter-
médiaire d’un affichage. 

Une fois le poste comblé, votre statut de per-
manent(e) col blanc ne change pas, mais si on
met fin à votre fonction supérieure, vous vous
retrouvez tout de même sans poste, c’est-à-dire
en disponibilité. Ainsi, vous aurez à choisir un
poste parmi ceux de même titre disponibles
dans votre service. Fait à noter, vous aurez
également à payer des cotisations à deux ac-
créditations syndicales tant et aussi longtemps
que vous occuperez votre fonction supérieure.
Donc, pensez-y bien avant de vous lancer !

À votre tour, maintenant ! 
Faites-nous parvenir vos questions
en écrivant à l’adresse
colblanc@sfmm429.qc.ca !◆

Dans ce numéro, nous inaugurons
une nouvelle chronique où vous
trouverez réponse à vos questions. 

Histoire de partir du bon pied,
nous avons retenu comme premier
sujet une préoccupation récurrente
parmi nos membres : le changement
d’accréditation syndicale.

LA FAQ

Vous pouvez laisser un message dans la boîte 
vocale de votre représentant(e) syndical(e) !

514 842-9463
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PHOTOS : LOUIS LONGPRÉ, AGENT DE COMMUNICATION DU SFMM
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Congrès du 50e anniversaire du SCFP

Ensemble pour un monde plus juste!

Le 26e congrès national du SCFP, qui s’est déroulé à Québec du 21 au 25 octobre, a débuté 
par des allocutions du président national Paul Moist et du secrétaire-trésorier national Charles Fleury. 

Thomas Mulcair, le chef de l’Opposition officielle à Ottawa, est venu prononcer 
un discours enflammé où il a pourfendu les politiques rétrogrades du gouvernement Harper. 

Impossible de se trouver à Québec sans manifester notre appui à la lutte des travailleurs municipaux aux prises avec un maire 
qui a passé sa dernière campagne électorale à casser du sucre sur le dos des syndicats. La délégation du SFMM était du nombre !
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30e Congrès de la FTQ

La force du nombre en action

C’était l’année des congrès à Québec ! Quelques semaines après le SCFP, 
c’était au tour de la FTQ de réunir des délégations de l’ensemble de ses composantes au royaume de Régis Labeaume.

Benoît Audette, l’un de nos vice-présidents, a agi comme secrétaire des commissions. Les travaux du congrès ont pris fin 
sur une bonne note, soit l’élection des nouveaux président et secrétaire général de la centrale, Daniel Boyer et Serge Cadieux. 

Le SFMM a pris une part active aux travaux du congrès, les enjeux auxquels les membres doivent se mesurer étant de taille.
Songeons, par exemple, à l’avenir de nos caisses de retraite et aux tentatives du gouvernement Harper d’affaiblir les syndicats.
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Maryse Chrétien • Directrice syndicale et responsable du Comité du journal

Les Japonais se demandent encore
pourquoi ils travaillent toujours
plus d’une décennie à l’autre,

alors que les conditions de travail dans
d’autres pays se sont stabilisées ou amé-
liorées. Or, comment la vie ouvrière ne
peut-elle être douce au Japon alors que ce
pays est à la fine pointe technologique ?
Le modernisme et le niveau de vie aug-
mentent, les gadgets ainsi que les infra-
structures pullulent. La réponse résiderait
dans la faiblesse de leur appareil syndical. 

Un syndicalisme d’entreprise
Plus de 99 % des 73 000 syndicats japo-

nais sont formés sur la base de l’entreprise
plutôt que par regroupement des corps de
métiers. Ainsi, les grandes entreprises ja-
ponaises de plus de 1000 employés possè-
dent un seul syndicat composé de tous les
corps de métier. Par ailleurs, on dit des

syndicats d’entreprise au Japon qu’ils font
souvent office d’extension à l’administra-
tion au lieu d’être à l’écoute des besoins
des salariés. De surcroît, les salariés à
temps partiel et la défense des causes so-
ciales sont reléguées très loin à l’arrière-
plan des priorités de ce type de
syndicalisme. 

Les syndicats japonais ont tout de même
contribué dans les dernières décennies à
hausser grandement le niveau de vie par
l’intermédiaire de meilleurs revenus, voire
de revenus élevés. Cependant, cet avan-
tage aurait eu un prix énorme : le nombre
d’heures moyennes au travail n’aurait pas
diminué depuis de nombreuses généra-
tions. 

Encore aujourd’hui, les employeurs
exercent un contrôle excessif sur la vie et
les horaires de travail des salariés japo-
nais. D’ailleurs, ce n’est pas un hasard si

les termes karo-
shi (mort subite
par excès de tra-
vail) et karoji
satsu (suicide
causé par un
surmenage au
travail) font en-
core parti du vo-
cabulaire
courant. 

Une dyna-
mique de 
compétition

Depuis plus
de vingt ans,
l’organisation
du travail au
Japon tend vers
la surproduc-
tion, les salariés
entrant en com-
pétition entre
eux. L’un des li-

tiges qui préoccupent actuellement les
syndicats japonais est relié au désir des
employeurs d’abolir les plafonds d’heures
supplémentaires autour de 20 heures par
semaine. Les directions d’entreprise en
font leur cheval de bataille pour les pro-
chaines années. Dans ce contexte, les au-
tres préoccupations des fédérations
syndicales comme la sous-traitance, les
emplois précaires et la santé et sécurité au
travail sont loin dans la liste des priorités. 

L’environnement au secours du 
syndicalisme japonais

Depuis peu, c’est un souci pour l’envi-
ronnement qui servirait de catalyseur au
renforcement du mouvement syndical ja-
ponais. Depuis le 7 décembre 2012, jour-
née où un tremblement de terre a détruit
des centrales nucléaires au Japon, la santé
et la sécurité des salariés et de la popula-
tion sont au cœur des préoccupations. 

En conséquence, on observe une nou-
velle tendance jamais vue auparavant. Les
syndicats japonais se concertent et se re-
groupent latéralement, car leurs bases sont
de plus en plus sensibles à la pollution in-
dustrielle et des maladies qu’elle engen-
dre. 

Cet événement environnemental majeur
permettra-t-il de redéfinir le recrutement
syndical au-delà des salariés permanents
d’une même entreprise ? Grâce à une
conscience écologique accrue, il y a fort à
parier que les syndicats japonais sortiront
de leur cadre habituel pour rejoindre une
classe d’adhérents plus hétérogènes. 

Ces nouvelles orientations leur donne-
ront davantage de poids lors des négocia-
tions de conventions collectives, car les
idées mises de l’avant rejoindront un plus
grand bassin de population. ◆

Source : www.clickjapan.org 

À l’instar de celles de l’Amérique du Nord, les premières formations syndicales japonaises émergèrent
vers la fin du XIXe siècle. Malgré un nombre impressionnant d’adhérents (sept millions), des facteurs 
importants font douter de l’efficacité du système syndical japonais.

Du syndicalisme... ailleurs !

Le Japon, un monde de contrastes !
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Du syndicalisme... à Québec !
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Fête de Noël des enfants

Sous le signe des Olympiques
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Lamis, fille de Jamila Anzid, 
Service de la qualité de vie.

Danick Dandurand, fils de Guylaine
Dionne, Direction de l’évaluation 

foncière (seulement).

Léo Patry, fils de Claire Desrosiers, 
Espace pour la vie.

Yuri Chan, fils de Melissa Peters, 
arrondissement Saint-Laurent.

Éloi Girard, fils d’Émilie Perron, 
Service des infrastructures, 

du transport et de l’environnement.

Aya, fille de Badre-Eddine Sakhi
(représentée par sa mère Roukia Fnina),

arrondissement Saint-Laurent.

NOS GAGNANTS ET GAGNANTES

BAS DE NOËL Wii UBICYCLETTES

Lance 
et... compte !
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Nancy Boivin
Conseillère en voyages

675A, rue Notre-Dame
Repentigny (Qc) J6A 2W5

50 $ DE RABAIS ET AUTRES AVANTAGES
PLANIFIEZ À L’AVANCE VOS VACANCES 

DE LA RELÂCHE SCOLAIRE 2014 !
Personnel qualifié, dynamique et attentionné

Service personnalisé, spécialité groupe, Europe et croisière
Faites de votre rêve une réalité avec nous !!!

Communiquez avec la propriétaire : 

Nancy Boivin au 450 932-4145
Courriel : infos@voyagesreveevasion.com

ou

échangeable chez
une carte-cadeau de

Égayez votre
décor grâce à

CONCOURS

250$
· En étant déjà client (votre nom sera 
 automatiquement mis dans la boite de tirage)
· En nous appelant pour une soumission
· En devenant un nouveau client chez nous

Composez le 514-905-SFMM (7366) !
Parce qu’assurer ses biens n’est pas anodin, faites affaires avec une équipe de courtiers expérimentés

Comment participer ?

GAGNEZ

 Félicitations 
aux membres 

du SFMM (SCFP)
qui ont remporté chacun 

une carte-cadeau de 250 $
(tirage du 30 septembre 2013)

Profitez de notre programme d’assurances exclusif aux membres du Syndicat
des fonctionnaires municipaux de Montréal, de leur conjoint(e) et de leurs enfants.

Nathalie Bouchard Lydie Ngo Njonog

PROCHAIN TIRAGE
31 janvier 2014

Marc Parmentier Vianca Moreno

Pour un service à la clientèle de Qualité

LINDA BARKER
Courtier immobilier, Via Capitale Prestige

(Cellulaire) 514 250-0650 ou (Bureau) 514 644-1844
linda.barker@live.ca

Recevez un certificat-cadeau de 500 $ 
à l’achat ou la vente de votre propriété par mon intermédiaire

(sujet à certaines conditions).
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